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MINISTERE DU TRAVAIL, DE LA FONCTION PUBLIQUE               REPUBLIQUE 
DU MALI 
ET DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS                               Un Peuple – Un 
But – Une Foi 
                ***************                     ***************                                           
      MINISTERE DE L’ECONOMIE ET                                                                            
                    DES FINANCES  
                     **************** 
     SECRETARIATS GENERAUX 
                     **************** 
 
 
 
 

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2014 -0830/ MFP-MEF-SG du 21 mars 
2014 

 

DETERMINANT LES EMPLOIS A POURVOIR PAR VOIE DE CONCOURS DANS LA 
FONCTION PUBLIQUE (EXERCICE BUDGETAIRE 2014) 

 
 

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE,  
 
 

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,  
 
 

VU   la Constitution ; 
 
VU   la Loi n° 02-053 du 16 décembre 2002, modifiée, portant Statut Général des Fonctionnaires ; 
   
VU  le Décret n°05-164/P-RM du 6 avril 2005 fixant les modalités d’application du Statut Général 
       des Fonctionnaires ; 
 
VU  le Décret n°2013-721/P-RM du 08 septembre 2013 portant nomination des membres du 
       Gouvernement , 
             

A R R E T E N T : 
 
Article 1er : Les emplois à pourvoir par voie de concours dans la Fonction Publique au titre de 
l’exercice budgétaire 2014, sont déterminés comme suit : 
 

 

Emplois à pourvoir par voie de : 
 

 
 

Cadres 

 
 

Corps 

 

Catégories Concours 
directs 

Concours 
professionnels 

Total 

 

Ressources 
Humaines 

 

Administrateurs des Ressources 
Humaines 
   

 
 

« A » 
 
 

04 
 
 

- 
 
 

04 

 

Administrateurs des Arts et de la 
Culture 
 

 
« A » 

 
 

05 
 
 

- 
 
 

05 
 
 
 
 
 

Arts et Culture   

Techniciens des Arts et de la 
Culture 
 

 
 

« B2 » 
 
 

12 
 
 

- 
 
 

12 
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Action Sociale 
 

 

Techniciens Supérieurs de l’Action 
Sociale 
 

 

« B2 » 
 
 
 

15 
 

- 
 

15 

 
 

 

Emplois à pourvoir par voie de : 
 

 
 

Cadres 

 
 

Corps 

 

Catégories Concours 
directs 

Concours 
professionnels 

Total 

 

Ingénieurs de l’Agriculture et du 
Génie Rural 
 

 
 

« A » 
 
 

09 
 
 

- 
 
 

09 

 

Techniciens de l’Agriculture et du 
Génie Rural 

 

« B2 » 
 

 

 

16 
 

 

- 
 

 

16 
 

 
 
 
 
 

Agriculture et 
Génie Rural 

 

Agents Techniques de l’Agriculture 
et du Génie Rural 

 

« C » 
 

 

40 
 

 

- 
 

40 
 

Contrôleurs des Services 
Economiques 
   

 
 

« B2 » 
 
 

03 
 
 

- 
 
 

03 
 

 
Services 
Economiques  

Contrôleurs des Services 
Economiques 
   

 
 

« B1 » 
 
 

- 
 
 

05 
 
 

05 

 

Contrôleurs des Finances  
 

 

« B2 » 
 

 

10 
 

05 
 

15 
 

Contrôleurs des Finances  
 

 

« B1 » 
 

 

- 
 

17 
 

17 

 
 
Finances 

 

Adjoints des services Financiers 
 

 

« C » 
 

 

10 
 

- 
 

10 
 

Ingénieurs de la Statistique   

 

« A » 
 

07 
 

- 
 

07 
 

Techniciens de la Statistique     

 

« B2 » 
 

05 
 

- 
 

05 

 
 
 
 
 
 

Statistique 
 

Agents Techniques de la 
Statistique     
 

 
 

« C » 
 
 

05 
 
 

- 
 
 

05 

 

Ingénieurs de l’Industrie et des 
Mines 
 

 
« A» 

 

06 
 

- 
 

06 

 

Techniciens de l’Industrie et des 
Mines 
 

 
« B2» 

 
 

06 
 
 

05 
 
 

11 
 

Techniciens de l’Industrie et des 
Mines 
 

 
« B1» 

 
 

15 
 
 

10 
 
 

25 

 

 
 
 
 
Industrie et 
Mines 

 

Agents Techniques de l’Industrie et 
des Mines 
 

 
« C » 

 

 
 

08 
 
 

- 
 
 

08 

 

Secrétaires d’Administration 

 

« B2 » 
 

13 
 

05 
 

18 
 

Attachés d’Administration 
 

 

« B1 » 
 

- 
 

20 
 

20 

 
 
 

Administration 
Générale 
 

 

Adjoints d’Administration 
 

 

« C » 
 

27 
 

- 
 

27 
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Affaires 
Etrangères 
 

 
 

Traducteurs / Interprètes 
 

 
« A » 

 
02 

 
- 

 
02 

 

Trésor 
 

 

Contrôleurs du Trésor 
 

 

« B1» 
 
 
 

- 
 

07 
 

07 
 
 

 

Emplois à pourvoir par voie de : 
 

 
 

Cadres 

 
 

Corps 

 

Catégories Concours 
directs 

Concours 
professionnels 

Total 

 

Ingénieurs des Constructions 
Civiles 
 

 
« A » 

 
04 

 
- 

 
04 

 

Techniciens des Constructions 
Civiles 
 

 
« B2 » 

 
07 

 
03 

 
10 

 

Techniciens des Constructions 
Civiles 
 

 
 

« B1 » 

 
 

- 

 
 

09 

 
 

09 

 
 
 
 
Constructions 
Civiles 

 

Agents Techniques des 
Constructions Civiles 
 

 
« C » 

 
10 

 
- 

 
10 

 

Ingénieurs des Eaux et Forêts 
   

 

« A » 
 

08 
 

- 
 

08 
 

Techniciens des Eaux et Forêts 
   

 

« B2 » 
 

15 
 

- 
 

15 

 

 
 
 

Eaux et Forêts  
 

Agents Techniques des Eaux et 
Forêts 
 

 

« C » 
 

29 
 

- 
 

29 

 

Vétérinaires et Ingénieurs de 
l’Elevage 
   

 

« A » 
 

09 
 

- 
 

09 

 

Techniciens de l’Elevage 
   

 

« B2 » 
 

11 
 

- 
 

11 

 
 
Elevage 

 

Agents Techniques de l’Elevage  

 

« C » 
 

29 
 

- 
 

29 
 

Ingénieurs Informaticiens   

 

« A » 
 

06 
 

- 
 

06 
 
 
 

Informatique  

Techniciens de l’Informatique     

 

« B2 » 
 

11 
 

- 
 

11 
 

Journalistes / Réalisateurs 
 

 

« A » 
 

05 
 

- 
 

05 
 
 
 

Information et 
Audiovisuel 
 

 

Assistants de Presse et de 
Réalisation 
 

 
« B2» 

 
 

03 
 
 

- 
 
 

03 

 

Jeunesse et 
Sports 
 

 

Inspecteurs de la Jeunesse et des 
Sports 
 

 
 

« A » 

 
 
 
 
 

05 
 
 

- 
 
 

05 
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Travail et 
Sécurité Sociale 
 

 

Contrôleurs du Travail et de la 
Sécurité Sociale 
 

 

« B2 » 
 
 
 

- 
 

05 
 

05 

 

Total……………………………………………………………………. 
 

 

370 
 

91 
 

461 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.  

               
              Bamako, le 21 mars 2014 
 

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE          LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
ET DES FINANCES,            

                  
                
 
 
Mme BOUARE Fily SISSOKO              Bocar Moussa DIARRA 
              Officier de l’Ordre National 
 
AMPLIATIONS 
 

ORIGINAL…………………………01                                                 
PRIM-SGG-CGSP………………..03                                                
DGB-CF-DNTCP-BCS………….. 04                                
TOUS MINISTERES…………….. 34 
CNCFP- DNFPP………………… 04 
ARCHIVES  NATIONALES…….. 01 
JOURNAL OFFICIEL……………. 01 
 
 
 


